
Le plan de gestion des milieux  
aéroportuaires : outil éprouvé  
du développement durable !

Les aéroports sont des zones bien plus riches en biodiversité qu’on l’imagine  
et peuvent jouer un rôle central dans la préservation de l’environnement  

et la promotion de la biodiversité.
Tribune libre par Stéphane Pillet, directeur général de BTEE SA

C 
ette introduction résume 
bien le contexte des aé-
roports qui, loin des idées 
reçues, jouent un rôle im-
portant dans la protection 

de la faune et de la flore à l’échelle 
locale et régionale. Les aéro-
dromes s’inscrivent dans le réseau 
de couloirs biologiques qui permet 
la dissémination des espèces, et 
sont loin de représenter un obsta-
cle infranchissable, tel qu’imaginé 
de prime abord.
Dans des territoires de plus en 
plus urbanisés et sollicités par de 
nombreuses activités humaines, les 
surfaces naturelles ou proches de 
l’état naturel sur les aéroports de-
viennent un refuge, voire un milieu 
sanctuaire, havre de paix pour la 
faune, à l’image d’une réserve na-
turelle, tout en conservant leur vo-
cation première dédiée à accueillir 
les activités aéronautiques. 

Sur les aéroports, les milieux natu-
rels sont nombreux et possèdent, 
tout comme certaines surfaces 
anthropisées, un potentiel de va-
lorisation biologique intéressant 
pour le maintien, voire le déve-
loppement d’espèces animales et 
végétales. 
Fréquemment, des actions et des 
mesures simples permettent d’obte-
nir un gain de biodiversité, sans que 
les exigences de sécurité spécifiques 
à l’aviation, y compris les mesures 
de réduction du risque animalier, ou 
les besoins de développement futur,  
ne soient touchés. 

Une des thématiques clefs  
pour l’Agenda 2030  
est la biodiversité
La prise en compte de la biodiver-
sité par les exploitants d’aéroports 
s’inscrit directement dans les ob-
jectifs de développement durable 

(ODD) voulu par l’ONU dans le 
cadre de l’Agenda 2030, et plus 
particulièrement aux objectifs 14 et 
15 qui traitent respectivement de la 
vie aquatique et de la vie terrestre.
Très souvent, favoriser la biodiversi-
té sur les aéroports correspond à un 
entretien des surfaces plus extensif. 
Les infrastructures peuvent égale-
ment receler un potentiel favorable 
à la biodiversité et ne doivent pas 
être minimisées dans les réflexions.
La prise en compte de la biodiversi-
té et la réalisation des mesures en-
vironnementales ne permettent pas 
uniquement à la flore et à la faune 
de bénéficier d’un meilleur habitat, 
mais accompagnées d’une commu-
nication adéquate, elles contribuent 
largement à donner une image po-
sitive de l’aéroport, souvent en per-
mettant une meilleure acceptation 
des activités aéronautiques par le 
public et notamment les riverains.
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Biodiversité et risque  
animalier ne sont pas  
antagonistes
Les milieux naturels et anthropiques 
présents sur un aéroport ont une 
influence directe sur le risque 
animalier. Les bâtiments et les in-
frastructures peuvent accueillir des 
nidifications d’espèces qui, pour 
certaines, sont considérées comme 
prioritaires en matière de protec-
tion de la nature (martinets, hiron-
delles, chauves-souris, etc.) mais 
qui peuvent malgré leur petite taille 
présenter un risque pour les aé-
ronefs. Les prairies et autres milieux 
naturels et anthropiques servent 
d’habitats à différents groupes 
faunistiques, comme par exemple 
des insectes, reptiles, mollusques, 
ou batraciens, qui eux-mêmes at-
tirent les prédateurs que sont les 
oiseaux et les mammifères, ce qui 
induit un risque de collision avec 
les aéronefs. Par conséquent, les 
processus de gestion du risque ani-
malier et de préservation, voire de 
développement de la biodiversité 
sur l’aéroport sont indissociables.
Il est à noter que la plupart des in-
formations de base (comme le dia-
gnostic environnemental du site aéro-
portuaire par exemple), nécessaires 
à un projet de biodiversité, sont les 
mêmes que celles requises pour la 
mise en œuvre du concept de ges-
tion des risques liés à la faune.
Des objectifs «  biodiversité  » 
peuvent être définis en relation 
directe avec le péril animalier, 
tels que la limitation du risque 
animalier dû à la présence des  

hirondelles de fenêtre. Dans un tel 
cas, le conditionnement de leur nidi-
fication par la pose de nichoirs sur 
une façade de bâtiment est adapté 
à la limitation du risque animalier.
Par exemple, à Genève Aéroport, 
sur le grand hangar, une des plus 
importantes colonies d’hirondelles 
de fenêtre de Suisse qui nichait côté 
piste a été déplacée par la pose de 
nichoirs artificiels du côté ville. La 
colonie compte 160 nichoirs à hi-
rondelles de fenêtre (80 % de taux 
d’occupation) et 60 nichoirs à mar-
tinets noirs (50 % de taux d’occupa-
tion). Cette mesure de préservation 
et de valorisation de la biodiversité 
permet simultanément une limita-
tion du risque animalier.
Toujours à titre d’exemple, il est 
possible de limiter le nombre de 
fauches annuelles, diminuant le 
risque animalier, par la difficulté 
pour les rapaces de trouver leurs 
proies dans l’herbe haute, tout en 
favorisant la biodiversité par cet 
entretien extensif qui permet une 
diminution des coûts d’entretien.

Le plan de gestion des  
milieux aéroportuaires :  
outil adapté
Pour être conforme à la réglementa-
tion, le plan de gestion des milieux  

aéroportuaires doit répondre aux 
exigences de l’OACI (Annexe 14 
et document 9137 Partie 3) pour 
les aérodromes soumis aux règles 
de l’OACI. Pour les aérodromes 
certifiés AESA, le Règlement UE 
n°139/2014 fera foi.
Le plan de gestion doit définir la 
mise en œuvre d’un entretien qui 
minimise le risque animalier en 
considérant des objectifs de main-
tien ou de développement de la 
biodiversité à long terme par un en-
tretien spécifique à chaque milieu. 
Il comportera des objectifs envi-
ronnementaux et sécuritaires aussi 
bien pour les milieux naturels que 
pour les milieux anthropiques (ins-
tallations, constructions, etc.). Des 
objectifs de mise en œuvre seront 
établis pour que la réalisation des 
travaux d’entretien ne prétérite pas 
la sécurité d’exploitation.
Par conséquent, le plan de gestion 
des milieux aéroportuaires est l’ou-
til idéal pour répondre aux objec-
tifs du développement durable, en 
garantissant la sécurité d’exploita-
tion, le développement de la bio-
diversité et la limitation des coûts 
d’entretien. ✖
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L’association mondiale des aé-
roports a publié son enquête 
ASQ Global Traveler 2020, 

laquelle révèle que la moitié des 
personnes interrogées souhaitent 
voyager à nouveau prochainement, 
ce qui démontre un fort niveau de 
confiance dans la sécurité de l’envi-
ronnement assuré par les aéroports 
et les compagnies aériennes. 48 % 
des voyageurs se considéraient sus-
ceptibles de voyager au cours des 
trois prochains mois mais, toutefois 
leurs intentions sont conditionnées à 
un certain nombre de facteurs. Les 

passagers attendent que de nouvelles mesures soient mises en place pour faire face aux risques sanitaires, notamment 
l’obligation du port de masques pour les passagers et le personnel, la réalisation de tests Covid-19 avant le voyage, 
l’installation de stations de désinfection des mains et le développement d’une expérience aéroportuaire sans contact. 
L’enquête montre par ailleurs une légère diminution de la fréquence des voyages et une modification de la typologie 
de voyageurs à long terme, moins de voyageurs d’affaires et davantage de personnes se déplaçant pour des motifs 
personnels. « L’une des clés de la reprise sera la compréhension par l’industrie de l’évolution des besoins des passagers, 
notre nouvelle enquête donne un aperçu précieux de la façon dont la Covid-19 affecte les attentes des passagers et les 
projets de voyage futurs », a déclaré Luis Felipe de Oliveira, directeur général d’ACI Monde.

L’ACI Monde publie une étude sur les intentions de voyage 

U n nouveau Terminal est en cours de construction à l’Aéroport Maharaja Bir Bikram, dans l’État indien de Tripura, 
l’aérogare actuelle étant saturée. L’installation sera équipée de 20 comptoirs d’enregistrement, de quatre passe-
relles d’embarquement et autres équipements modernes. Elle a été conçue pour être capable de traiter lors des 

périodes de forte affluence jusqu’à 1 000 passagers nationaux et 200 passagers internationaux par heure, soit une  
capacité de traitement annuelle de 
trois millions de passagers.
Suivant la tradition des aéroports in-
diens, le nouveau Terminal disposera 
d’une architecture qui reflétera l’art 
et le patrimoine local. La toiture, par 
exemple, évoquera le relief vallonné 
de l’État de Tripura. L’aspect écolo-
gique n’a pas été oublié puisque l’in-
frastructure utilisera de façon intensive 
le bambou, matériau de construction 
très répandu dans cette région, le-
quel permet de limiter l’exposition ex-
cessive au soleil tout en optimisant la 
luminosité.
90 % des travaux sont à ce jour ache-
vés, la mise en service des nouvelles 
installations est prévue au courant du 
1er trimestre 2021.

L’Aéroport Maharaja Bir Bikram en Inde en travaux
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